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PLAN DE PREVENTION 
Décret n° 92-158 du 20. 02. 1992 

( Articles R. 237-1 à R. 237-28 du code du travail ) 
N° du plan : 
 

ENTREPRISE UTILISATRICE (EU)  ENTREPRISE EXTERIEURE (EE) 
Raison sociale : 
 

Raison sociale : 

Adresse : 
 
 
 

Adresse : 
 

N° Téléphone : 
N° de Fax : 

N° Téléphone : 
N° de Fax : 

Représentant de l’employeur : 
 

Représentant de l’employeur : 

 
Nature des opérations : 
 
 
 
Date de début  : Date de fin  : 
Effectif prévu sur le chantier  : Horaires de travail  : 
Durée probable  : Nombre d’heures  : 
 
Secteur d’intervention : 
 
 
 
L'inspection commune préalable a eu lieu le : 
 
 
ACCES AUX LIEUX 
D’INTERVENTION 

Véhicules : 
 

Itinéraire : 

Piétons : 
 

Itinéraire : 

 
ORGANISATION DES SECOURS EN CAS D’ACCIDENT (Article  R. 237-7) 
 
N° de téléphone intérieur à appeler en cas 
d’accident : 

N° de téléphone extérieur : 

 
Conduite a tenir en cas d'accident   Nom du SST : 

Donnez l'alarme en appelant les secours 
Protégez la victime 
Ecartez les curieux 
Ne donnez ni aliments ni boissons 
Ne déplacez pas la victime sauf, sauf s'il y a risque de nouvel accident 
Couvrir chaudement la victime en utilisant couverture ou vêtement 
Parlez à la victime, et tenez lui la main 
Attendez les secours 

 
Conduite a tenir en cas d'incendie   Nom du respons able incendie : 

Donnez l'alarme et prévenir le responsable 
Faire évacuer les lieux 
Prévenir les pompiers 
 

N° des pompiers :      18 
 

N° du SAMU :     15 N° Gendarmerie :    17 
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INSTALLATIONS SANITAIRES ET LOCAUX DE RESTAURATIONS   (Art R. 237-16) 
 
 Situation  Conditions d'utilisation  
Vestiaires 
 

 
 
 

 

Sanitaires 
 

 
 
 

 

Réfectoire 
 

 
 
 

 

Douches 
 

 
 
 

 

 
Conditions de la participation des salariés d'une e ntreprise (EU ou EE)aux travaux réalisés par une 
autre entreprise. Organisation du commandement (Art icle R. 237-7) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
MESURES A PRENDRE SUR LE TERRAIN 
 
Informations à porter à la connaissance des agents de l'entreprise extérieure et des sous-traitants 
par l'entreprise extérieure ou sous-traitante (Arti cle R. 237-11) : 
 
N° Objet A la charge de EU A la charge de EE 
1 Lieux de travail 

�délimitation du secteur 
d'intervention (moyens) 
 
 
�voies d'accès 
 
 

  

2 Zones à risques simultanés 
�matérialisation des zones 
 
 
 
 
�moyens à mettre en place 
 
 
 
 

  

3 Zones de stockage 
�désignation des 
emplacements 
 
�itinéraires d'accès 
 
 
�balisage 
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Etude des risques professionnels simultanés - Préve ntion ( Articles R. 237-7 et R. 237-12) 
 
Risques dus aux installations et à l'activité de l' entreprise utilisatrice 
 
Phases dangereuses en cours 

d'opérations 
Risques Mesures de décidées Qui fait 

EU/EE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
Risques dus aux installations et à l'activité de l' entreprise extérieure 
 
Phases dangereuses en cours 

d'opérations 
Risques Mesures de décidées Qui fait 

EU/EE 
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IL EST RAPPELE QU'EN PLUS DES DISPOSITIONS PARTICUL IERES, CI-DESSUS, 
L'ENTREPRISE EXTERIEURE SE CONFORMERA : 
 
 
  1° / aux consignes particulières 
 
  2° / au règlement intérieur applicable dans l'établissement 
 
  3° / aux documents joints au plan de prévention 
 
 
ASSURANCE 
 
L'entreprise intervenante s'engage à justifier d'une assurance couvrant les dommages corporels et matériels 
d'accidents ou d'incendie qu'elle pourrait occasionner du fait de l'exercice de sa profession. 
 
 
Fait en double exemplaire à     le 
 
 

POUR L’ENTREPRISE UTILISATRICE (EU)  POUR L’ENTREPRISE EXTERIEURE (EE) 
Nom, prénom et visa : 
 
 
 

Nom, prénom et visa : 

 
 
Le CHSCT de l'entreprise utilisatrice 
Avis 


